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Séance du Conseil municipal du 18 décembre 2023

Le Conseil municipal, convoqué par lettre du lundi 11 décembre 2023, s’est réuni
le 18 décembre 2023, sous la présidence de M. David ROBO, Maire

Présents :

DavidROBO, FabienLEGUERNEVÉ, GérardTHEPAUT, MoniqueJEAN, MohamedAZGAG, 
ChristinePENHOUET, FrançoisARS, HortenseLEPAPE, MichelGILLET, NadinePÉLERIN, 
OlivierLEBRUN, ChrystelDELATTRE, VirginieTALMON, PatrickMAHEO‘CHINAL, 
ArmelleMANCHEC, PatrickLALOUX, AlainMichelRICHER, EricROUILLON, MarieCLEQUIN, 
Jean-PierreRIVERY, ViolaineBAROIN, Jean-JacquesPAGE, AnnaïckBODIGUEL, 
PatriceKERMORVANT, KarineSCHMID, MaximeHUGÉ, VincentGICQUEL, PascaleDEVOILLE, 
CatherineLETUTOUR, FranckPOIRIER, ChristianLEMOIGNE, SandrineBERTHIER, 
LaetitiaDUMAS, AudreyESSOLA, PatrickLEMESTRE, Marie-NoëlleKERGOSIEN, 
GuillaumeAUFFRET, FrançoisRIOU

Pouvoirs :

Latifa BAKHTOUS a donné pouvoir à Mme PÉLERIN
Anne LE HENANFF a donné pouvoir à M. LE GUERNEVÉ
Elen KERGUERIS a donné pouvoir à Mme DELATTRE
Claire BOEDEC a donné pouvoir à Mme LE TUTOUR
Marc-Antoine MENIER a donné pouvoir à M. RICHER
Odile MONNET a donné pouvoir à M. AUFFRET

Absent(s) :

FrankD‘ABOVILLE

Membres en exercice : 45

Secrétaire de séance : Guillaume AUFFRET, Conseiller municipal



Point n° : 45

Séance du Conseil municipal du 18 décembre 2023

FINANCES

Exercice 2024 - Budget Primitif - Budget principal

M. Gérard THEPAUT présente le rapport suivant :

Le budget 2024 est composé du budget principal et de 4 budgets annexes. Il 
présente les équilibres suivants : 

Fonctionnement Investissement

Budget principal 89 090 000 € 50 665 000 € 

Parkings 478 800 € 289 000 € 

Restaurants 2 166 000 € 444 000 € 

Lotissements  d'habitation 3 923 800 € 3 406 600 € 

Port de commerce 77 200 € 60 000 € 

TOTAL 95 735 800 € 54 864 600 € 

TOTAL GENERAL 150 600 400 € 

Le budget des parkings, budget à caractère industriel ou commercial, présente une 
subvention d’équilibre de 334 000 €. Cette subvention vise à financer la dotation aux 
amortissements (188 000 €) et des charges diverses de fonctionnement (146 000 €). A 
défaut de cette subvention de 334 000 €, il faudrait augmenter excessivement les tarifs 
pour obtenir l’équilibre.

Le budget du Port de Commerce est également un budget à caractère industriel ou 
commercial. Il présente une subvention d’équilibre de 33 000 €. Cette subvention vise 
principalement à financer une partie de la dotation aux amortissements (prévue pour 
60 000 €). A défaut de cette subvention de 33 000 €, il faudrait augmenter 
excessivement les redevances de loyer pour obtenir l’équilibre.

Par ailleurs, l’équilibre du budget annexe des restaurants, budget à caractère 
administratif, est obtenu grâce à une subvention d’équilibre prévisionnelle du budget 
principal de 1 271 000 € et une subvention d’équipement de 287 500 €.

L’ensemble des budgets est détaillé dans le rapport joint. 



Vu l'avis de la Commission :
Administration Générale et Finances

Je vous propose :

∑ d’approuver le Budget Primitif 2024 tel qu'il vous est présenté et tel qu’il est 
détaillé dans le dossier joint au présent rapport ;

∑ d’approuver la subvention de fonctionnement au budget annexe des parkings 
pour un montant de 334 000 €.

∑ d’approuver la subvention de fonctionnement au budget annexe du Port de 
Commerce pour un montant de 33 000 €.

∑ de donner tout pouvoir au Maire pour signer tout document et accomplir toute 
formalité nécessaires au règlement de ce dossier.

(François RIOU n'a pas pris part au vote)

ADOPTE A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES

Pour : 34 voix
Contre : 5 voix
Abstentions : 4 voix.

Pour extrait certifié conforme au procès-verbal
Le Maire

David ROBO


